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S C H E D U L E S

PROSPECTIVE

[F1SCHEDULE 1

THE WARSAW CONVENTION AS AMENDED AT THE HAGUE IN 1955
AND BY PROTOCOLS NO. 3 AND NO. 4 SIGNED AT MONTREAL IN 1975

Textual Amendments
F1 Schedule 1, containing the provisions of the Warsaw Convention as amended at the Hague in 1955 and

by Protocols No. 3 and No. 4 signed at Montreal in 1975, substituted (prosp.) with saving for Schedule 1
as originally enacted, containing the provisions of the Warsaw Convention with the amendments made
in it by the Hague Protocol, by Carriage by Air and Road Act 1979 (c. 28, SIF 9), ss. 1(1)(3), 6(2), 7(2)

PART II

THE FRENCH TEXTCHAPITRE IEROBJET—DÉFINITIONS

CHAPITRE III

RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR

Article 21

(1) Dans le cas où il fait la preuve que la faute de la personne qui demande réparation a
causé le dommage ou y a contribué, le transporteur est exonéré en tout ou en partie
de sa responsabilité à l’égard de cette personne, dans la mesure où cette faute a causé
le dommage ou y a contribué. Lorsque’une demande en réparation est introduite par
une personne autre que le passager, en raison de la mort ou d’une lésion corporelle
subie par ce dernier, le transporteur est également exonéré en tout ou en partie de
sa responsabilité dans la mesure où il prouve que la faute de ce passager a causé le
dommage ou y a contribué.

(2) Dans le transport de marchandises, le transporteur est exonéré, en tout ou en partie, de
sa responsabilité dans la mesure où il prouve que la faute de la personne qui demande
réparation ou de la personne dont elle tient ses droits a causé le dommage ou y a
contribué.]

http://www.legislation.gov.uk/id/ukpga/Eliz2/9-10/27/schedule/1
http://www.legislation.gov.uk/id/ukpga/1979/28
http://www.legislation.gov.uk/id/ukpga/1979/28/section/1/1/3
http://www.legislation.gov.uk/id/ukpga/1979/28/section/6/2
http://www.legislation.gov.uk/id/ukpga/1979/28/section/7/2
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